




 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

AVENANT A LA CONVENTION CADRE 
« PETITES VILLES DE DEMAIN » 

 

 

Les communes d’Alby-sur-Chéran, 
Fillière et Groisy 

  



 

 

ENTRE 

Les communes d’Alby-sur-Chéran, Fillière et de Groisy : 

 

La commune d’Alby-sur-Chéran représentée par son Maire, Madame Jocelyne BOCH, autorisé à 

l’effet des présentes suivant délibération en date du 3 février 2026 ; 

 

Ci-après désignée par « Alby-sur-Chéran » 

 

La commune de Fillière représentée par son Maire, Monsieur Christian ANSELME, autorisé à 

l’effet des présentes suivant délibération en date du 23 février 2026 ; 

 

Ci-après désignée par « Fillière » 

 

La commune de Groisy représentée par son Maire, Monsieur Henri CHAUMONTET, autorisé à 

l’effet des présentes suivant délibération en date du 9 février 2026 ; 

 

Ci-après désignée par « Groisy » 

 

 

L’EPCI, le Grand Annecy :  

Représenté par sa Présidente, Madame Frédérique LARDET, autorisée à l’effet des présentes 

suivant délibération en date du 26 février 2026 ; 

Ci-après désignée par « Grand Annecy », 

 

D’une part, 

ET 

L’État, 

Représenté par Madame Emmanuelle DUBEE, Préfète de la Haute-Savoie, 

Ci-après désignée par « l’État » ; 

 

D’autre part, 

 

 

 

 



 

 

PREAMBULE 

Il est préalablement rappelé qu’au vu de la signature de :  

- La convention d’adhe sion « Petites Villes de Demain », signe e le 9 juillet 2021, 

- La convention cadre « Petites Villes de Demain », signe e le 18 janvier 2024 ; 

Le programme « Petites Villes de Demain » - PVD 

Le gouvernement a souhaité que le programme Petites Villes de Demain donne aux élus des 

communes de moins de 20 000 habitants, qui exercent des fonctions de centralités et présentent 

des signes de fragilité, les moyens de concrétiser leurs projets de territoire pour conforter leur 

statut de villes dynamiques, respectueuses de l’environnement, où il fait bon vivre. 

Cette démarche s’inscrit directement dans le cadre des contrats territoriaux de relance et de 

transition écologique. 

Ce programme constitue une boîte à outils au service des territoires, dans le cadre du plan de 

relance et de la conduite des grandes transitions économiques, écologiques, numériques, et 

démographiques. 

La nécessité de conforter efficacement et durablement le développement des territoires couverts 

par le programme Petites villes de demain appelle à une intervention coordonnée de l’ensemble 

des acteurs impliqués, au-delà de celles de l’Etat et des partenaires financiers du programme. 

Motif de la prolongation 

Lors des Assises de l’Association des Petites Villes de France (APVF) du 13 juin 2025, le Premier 

Ministre a annoncé la poursuite, après 2026, du programme Petites Villes de Demain. Dans 

l’attente du cadrage technique et financier de cette poursuite, il est nécessaire d’adapter la durée 

des conventions PVD afin de sécuriser le cadre contractuel des financements, notamment pour :  

- Le financement des chefs de projet PVD, actuellement assure  jusqu’au 31 mars 2026, et dont 

la prolongation en 2026 de pendra de la disponibilite  des cre dits ; 

- La poursuite des e tudes cofinance es jusqu’a  la fin de l’anne e 2026. 

Cette prolongation permet ainsi d’assurer la continuité administrative et financière du dispositif 

en attendant les arbitrages définitifs relatifs à sa pérennisation.  

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1. Modification de l’article 11 de la convention cadre – Entrée en vigueur, durée de 

la convention et publicité 

L’article 11 de la convention cadre « Petites Villes de Demain » du Grand Annecy et des communes 

d’Alby-sur-Chéran, Fillière et Groisy est remplacé par les dispositions suivantes :  



 

 

Le programme « Petites Villes de Demain » est prolongé jusqu’au 31 décembre 2026.  

Le présent avenant est publié au recueil des actes administratifs de l’EPCI signataire. Il est 

transmis pour information au DDFIP ainsi qu’à l’ANCT.  

 

Signé à Annecy, le  

 

Emmanuelle DUBEE 

Préfète de la Haute-Savoie, 

 

 

 

 

Frédérique LARDET 

Présidente de la Communauté 

d’Agglomération du Grand Annecy, 

Jocelyne BOCH 

Maire d’Alby-sur-Chéran, 

 

 

 

 

Christian ANSELME 

Maire de Fillière, 

Henri CHAUMONTET 

Maire de Groisy, 

 

 

 

 

 

 


